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[TRANSLATION – TRADUCTION]I 

TRADUCTION CONVENTION GÉNÉRALE DE COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BELGIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE D'AFRIQUE DU SUD. 

Préambule 

Le Gouvernement du Royaume de Belgique, ci-après dénommé « Belgique », et le 
gouvernement de la République d'Afrique du Sud, ci-après dénommé « Afrique du Sud », ci-après 
dénommés ensemble « les Parties » et séparément « Partie ». 

RESOLUES à intensifier les relations de partenariat et de coopération, que les Parties 
souhaitent développer sur la base du respect mutuel, de la souveraineté et de l'égalité des deux 
nations, de la recherche d'un développement durable, harmonieux et bénéfique pour toutes les 
composantes de leurs populations et particulièrement celles les plus démunies de leurs zones 
rurales et urbaines; 

CONSIDERANT qu'il importe de déterminer un cadre politique et juridique pour leur 
coopération, basé sur le respect mutuel, le dialogue et la responsabilité partagée; 

EN CONFORMITE avec les Constitutions des Parties; 
SONT CONVENUES des dispositions suivantes : 

Article 1. Objet de la Convention 

La présente Convention a pour objet de définir le cadre politique, institutionnel et juridique de 
la coopération au développement entre les Parties. 

Article 2. Objectifs de la coopération au développement 

(1)  Le but de la coopération entre les Parties est de favoriser le développement humain 
durable, dans le cadre de leurs lois internes respectives et en tenant compte de leurs obligations 
internationales ainsi que des accords conclus entre l'Union européenne et l'Afrique du Sud. 

(2)  Aux fins de (1), la coopération visera à : 
(a)  combattre la pauvreté; 
(b) promouvoir le partenariat entre les populations du Royaume de Belgique et de la 

République d'Afrique du Sud; 
(c) promouvoir la démocratie, l'état de droit, le rôle de la société civile et la bonne 

gouvernance; 
(d) favoriser le respect de la dignité humaine, des libertés et des droits de l'homme y 

compris des droits relatifs à l'environnement; 

________ 
I Translation provided by Government of Belgium – Traduction fournie par gouvernement de Belgique 
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(e) combattre toutes les formes de discrimination basées sur des motifs sociaux, 
ethniques, religieux, philosophiques ou fondées sur le sexe. 

(3)  Les Parties ont l'intention de collaborer étroitement afin d'assurer la transparence, la 
responsabilité et l'intégrité dans l'utilisation des fonds publics, et d'éliminer toute possibilité de 
corruption dans leur coopération internationale. 

Article 3. Programme indicatif de coopération au développement 

(1)  La coopération entre les Parties se concrétisera par un programme indicatif de 
coopération au développement, qui sera défini de commun accord par la Commission mixte visée 
à l'article 4. 

(2)  Les objectifs du programme indicatif de coopération au développement s'inscriront dans 
les plans de développement de l'Afrique du Sud ainsi que dans les objectifs repris à l'article 2. 

(3)  Le programme indicatif de coopération au développement se situera dans les secteurs et 
thèmes prioritaires communs et veillera à : 

(a) Renforcer les capacités institutionnelles et de gestion, accordant un rôle croissant à la 
gestion et à l'exécution locales; 

(b) Assurer la viabilité technique et financière après la cessation des apports belges; 
(c) Utiliser un mode d'exécution efficace et efficient et situant les pouvoirs de décision 

le plus près possible des groupes cibles. 

Article 4. Commission mixte 

(1)  Une Commission mixte composée de représentants des deux Parties sera établie; elle 
(a) proposera et établira le programme indicatif de coopération au développement, visé à 

l'article 3; et 
(b) en suivra et appréciera la mise en œuvre pour lui apporter, le cas échéant, les 

adaptations nécessaires. 
(2)  La commission mixte se réunira, au niveau des hauts fonctionnaires, au moins une fois 

par an, alternativement au Royaume de Belgique et en République d'Afrique du Sud, ou la 
demande de l'une des Parties. 

Article 5. Prestations de coopération 

(1)  Le programme indicatif de coopération au développement sera concrétisé par des 
prestations de coopération spécifiques. La contribution de la Belgique pourra comprendre de la 
coopération technique, des activités de formation ou d'études, des dons en nature ou en numéraire 
dont notamment des prêts, des prises de participation, des allègements de dettes ou une 
combinaison de ces éléments. 

(2)  Les prestations de coopération seront préparées, planifiées et mises en œuvre selon un 
cycle intégré de gestion axé sur les objectifs et composé de quatre phases : identification, 
formulation, mise en œuvre et évaluation. 
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(3)  L'identification de chaque prestation de coopération sera le résultat d'un processus 
consultatif entre les Parties. L'Afrique du Sud aura la responsabilité de l'identification des 
prestations de coopération. 

(4)  Afin de garantir son adéquation aux capacités et aux besoins des bénéficiaires, toute 
prestation de coopération suivra strictement une approche participative; à cette fin, des structures 
mixtes de concertation locales seront établies. 

(5)  Une Convention spécifique, conclue entre les Parties avant le démarrage de sa phase de 
mise en œuvre, constituera la base juridique de chaque prestation de coopération. 

(6)  Une Convention spécifique, visée au sous-article (5), précisera notamment, pour la 
prestation concernée, et en fonction du mode de coopération retenu : 

(a)  les objectifs; 
(b)  les mécanismes et les délais de mise en œuvre; 
(c)  le cas échéant, les règles d'utilisation et de transfert de fonds; 
(d)  le cas échéant, les règles d'acquisition et de transfert d'équipements; 
(e)  les droits, les responsabilités et les obligations de tous les intervenants; 
(f)  les modalités d'établissement de rapports, de suivi et de contrôle; et 
(g) les caractéristiques et termes de référence de la structure mixte de concertation locale 

pour cette prestation de coopération. 

Article 6. Organes d'exécution 

(1)  Pour l'Afrique du Sud, le Ministère des Finances sera l'organe de coordination aux fins 
de cette Convention. Le Ministère des Finances fera savoir au Royaume de Belgique, par la voie 
diplomatique, quelles institutions seront les autorités chargées de l'exécution du programme 
indicatif de coopération au développement mentionné à l'article 3. 

(2)  (a) Pour l'exécution générale de cette Convention, la Belgique sera représentée par 
l'Ambassade belge à Pretoria. Au sein de cette Ambassade, le Conseiller de la Coopération 
internationale est chargé des questions relatives à la coopération au développement. 

(b)  En principe la Belgique confiera exclusivement à la « Coopération technique belge » 
(CTB), une société anonyme de droit public belge à finalité sociale, la réalisation de ses 
obligations dans les phases de formulation et de mise en œuvre, visées à l'article 5(2). 

La Belgique conclura avec la CTB des conventions par lesquelles la CTB s'engage à respecter 
les conventions spécifiques visées à l'article 5(5). 

(3)  Si la nature des prestations l'exige, leur exécution peut être confiée, soit par le ministre 
qui a la coopération dans ses compétences, soit par la CTB, à des organismes spécialisés. 

(4)  Dans certains cas et sous réserve de notification par le Conseiller belge de la coopération 
internationale, la phase d'identification peut être confiée à la CTB. 

Article 7. Privilèges et immunités du personnel 

Les privilèges et immunités du personnel seront régis par la Convention régissant l'assistance 
technique entre le gouvernement de la République d'Afrique du Sud et celui du Royaume de 
Belgique. 
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Article 8. Contrôle et évaluation 

Les Parties prendront toutes les mesures administratives et budgétaires nécessaires pour 
atteindre les objectifs des Conventions spécifiques qui découlent de la présente Convention 
générale. 

À cette fin, les Parties réaliseront des contrôles et des évaluations, ensemble ou séparément, 
internes ou externes, qu'elles pourraient juger utiles. Cependant chacune des Parties informera 
l'autre de tout contrôle ou évaluation qu'elle a l'intention de réaliser séparément. 

Article 9. Litiges 

(1)  Les litiges nés de l'interprétation, de l'application et /ou de l'exécution de la présente 
Convention, y compris de son existence, de sa validité et de sa dénonciation, seront réglés par voie 
de négociation bilatérale. 

(2)  Au cas où un litige ne pourrait être résolu par voie de négociation, chacune des Parties 
peut le soumettre à l'arbitrage final et à caractère obligatoire, en conformité avec les règles 
optionnelles de la Cour permanente d'Arbitrage pour l'arbitrage de litiges entre deux États parties, 
effectif à la date de soumission du litige à la Cour. Les arbitres seront au nombre de trois. 

Article 10. Notifications et amendements 

(1)  Toutes notifications et communications relatives à l'exécution de la présente Convention 
et des Conventions spécifiques qui en découlent, sauf disposition particulière, seront transmises 
par chacune des Parties par la voie diplomatique. 

(2)  Cette Convention peut être modifiée par consentement mutuel des Parties par un 
Échange de Lettres entre les Parties, transmis par la voie diplomatique. 

Article 11. Entrée en vigueur et dénonciation 

(1)  La présente Convention entrera en vigueur le jour où la dernière Partie y procédant aura 
notifié à l'Autre, par la voie diplomatique, l'accomplissement des procédures constitutionnelles 
requises pour son entrée en vigueur. Cette Convention remplacera à cette date le Mémorandum 
d'accord conclu entre les parties le 16 mars 1995. 

(2)  La présente Convention est conclue pour une période de cinq ans à partir de la date de la 
signature. Elle sera automatiquement reconduite pour une période de cinq ans, sauf si elle est 
dénoncée par écrit et par la voie diplomatique par l'une des Parties, au moins six mois avant 
l'expiration de la période précédente. 

(3)  Chacune des Parties peut dénoncer la présente Convention, moyennant une notification 
écrite six mois au préalable, par la voie diplomatique, de son intention de dénoncer cette 
Convention. 

(4)  Les prestations de coopération en cours à la date de l'entrée en vigueur de la présente 
Convention se poursuivent en conformité avec les dispositions prévues par les accords qui les 
régissent. 
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EN FOI DE QUOI les signataires, dûment mandatés par leurs gouvernements respectifs, ont 
signé et scellé cette Convention en deux exemplaires, en langue anglaise, tous les textes faisant 
également foi. 

FAIT à Durban le 8 juillet 2002. 

Pour le gouvernement de la République d'Afrique du Sud : 
[SIGNÉ] 

Pour le gouvernement du Royaume de Belgique :  
[SIGNÉ] 


